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La derniere revision des Statuts
de la Croix-Rouge suisse

Les «Institutions auxiliaires»

deviennent des «membres corporatifs»
et des «organisations affiliees»

En date du 24 novembre 1979,
une assemblee extraordinaire des

delegues de la Croix-Rouges
suisse a approuve une revision
des Statuts ayant principalement
pour but de creer de nouvelles
formes d'integration ou d'affiliation ä

la CRS d'organisations poursuivant
des buts et des täches humanitaires
mais desireuses de conserver leurs
qualites propres. La forme en vigueur
jusqu'ici de «l'institution auxiliaire»
(en allemand «Hilfsorganisation»),
ancree dans les Statuts depuis 1914,
etait en effet devenue caduque, tant
sur le plan de la terminologie que sur
celui de son contenu. Le besoin de
modifier cet etat de choses etait res-
senti aussi bien par certaines institutions

que par la CRS elle-meme.

Breve retrospective
Avant 1882, l'annee de sa seconde
fondation et jusqu'en 1903, la CRS

comptait des membres individuels et
des «membres collectifs», soit la
Societe suisse des troupes sanitaires
(SSTS), 1'Alliance suisse des Samari-
tains (ASS) et quelques societes de

Samaritains. En 1903, une nouvelle
categorie fut introduite dans les
Statuts, soit les «membres corporatifs»,
c'est-ä-dire: les Societes de la Croix-
Rouge, de l'ASS, de la SSTS et l'As-
sociation suisse des societes feminines
d'utilite publique; ces societes etaient
done placees sur le meme pied que les

sections. C'est en 1914 seulement que

l'on introduisit pour la premiere fois le

terme «d'institutions auxiliaires» dans
les Statuts; ce terme contenait mate-
riellement deja toutes les prescriptions

encore en vigueur aujourd'hui;
seule la «qualification» juridique de

ces organisations, comme etant parties
de la CRS, ne fut decidee qu'en 1942.
Au cours des ans, les institutions
auxiliaires furent:

— la SSTS et l'ASS des le debut et
jusqu'aujourd'hui;

— la Societe publique des femmes
suisses, l'ecole d'infirmieres La
Source et l'Alliance suisse des

gardes-malades pendant quelques
annees;

— des 1936, 1'Association suisse

des etablissements hospitaliers
(VESKA);

— des 1943 1'Association suisse des
infirmiers et infirmieres diplomes
qui a renonce ä son Statut destitution

auxiliaire en 1978, alors que la
VESKA a engage une procedure
dans le meme sens;

— la Societe suisse de sauvetage
(SSS);

— la Garde aerienne suisse de sauvetage

(GASS);
— l'Interassociation de sauvetage

(IAS) se sont affiliees ä la CRS en
tant qu'institutions auxiliaires dans
les annees soixante.

Les prescriptions concernant la situation,

les droits et les devoirs des
institutions auxiliaires sont stipulees au
paragraphe 12, article 43, des Statuts
de la CRS de 1977 (et precedents).

Raisons du malaise
Le terme lui-meme prete ä mal-
entendu et a un cote deplaisant:
aujourd'hui, plus personne ne veut
etre «auxiliaire», mais entend etre
reconnu comme membre ä part
entiere, comme partenaire ayant des

droits egaux, comme equivalent. En
outre, de grandes differences entre les

objectifs, les structures et l'impor-
tance des organisations affiliees sont

apparues au cours des ans, de telle
sorte que les dispositions statutaires
de la CRS ne sont plus uniformement
valables. Par ailleurs, ces organisations

n'accordent pas toutes la meme
importance ni la meme valeur ä leur
rattachement ä la CRS.
En principe l'institution comme telle
n'est pas contestee, soit la possibility
que des organisations suisses accom-
plissant des täches et deployant une
activite conformes aux Principes de la

Croix-Rouge soient integrees ä la
CRS tout en maintenant leur
autonomic. Si l'on veut eviter que notre
Societe nationale de Croix-Rouge
devienne une entreprise ä monopole,
une «multi» qui s'attribuerait tout ce

qui peut, ici ou la, etre considere
comme une täche de la Croix-Rouge,
tout en entendant cependant que de

telles activites soient placees sous le

signe de la Croix-Rouge, l'unique
solution conforme au principe de la

subsidiarity et de notre federalisme
reste bien celle de l'affiliafion ä la

CRS, ä titre global, de corporations
poursuivant des buts identiques ou
proches de celles de la CRS. Ainsi se
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L'Alliance suisse des Samaritains est la plus importante sinon la plus ancienne
institution auxiliaire de la CRS. L'ASS a elabore en 1966 son premier
programme de cours de sauveteurs. Ce programme est regulierement revu et
adapte aux conditions actuelles. II a etc repris par la protection civile et l'armee
et figure au programme d'enseignement de quelques ecoles. Photo ass

pose la question de la forme de cette
affiliation.

Alternative:
rattachement
et integration
Pour etre plus flexible que jusqu'ici, et
pour pouvoir elargir peut-etre aussi le

spectre des organisations interessees,
les nouveaux Statuts offrent deux
possibility fondamentales diverses:

- le rattachement comme organisation

affiliee (art. 43)

- l'integration comme membre
corporate (art. 18bis)

Dans les deux cas, la condition ä

observer est que les organisations
concernees exercent une activite
humanitaire et soient pretes ä

l'exercer selon les Principes de la

Croix-Rouge et sous le signe de la

Croix-Rouge: dans les deux cas, elles
sont parties de la CRS. La difference
reside dans l'ampleur de l'integration
ä la CRS et la participation aux
decisions qui en decoule ou de l'ampleur
de l'autonomie conservee. Le
rattachement ä la CRS comme organisation

affiliee ne presente pas de

grandes differences avec le Statut
actuel des institutions auxiliaires: une
convention regie les droits et devoirs
mutuels; eile est resiliable. Les droits
conferes par le Statut de membre ne
sont plus maintenus; les representations

mutuelles servent uniquement ä

l'information, non pas ä la participation

aux decisions. La CRS conserve
le droit de contröler des modifications
statutaires quant ä leur conformite ä

ses propres Statuts et, par lä, ä l'obser-
vation des principes de la Croix-
Rouge. Le Conseil de direction de la
CRS a la competence de conclure et
de resilier ces Conventions. Cette
forme permet aux organisations affi-
liees de conserver dans une large
mesure leur autonomie et impose une
moindre integration mutuelle.
L'integration comme membre corporate

en revanche intervient dans le
cadre des Statuts et correspond par
voie de consequence ä la situation des

sections Croix-Rouge (ce qui nous
reporterait au point ou nous etions il y
a pres de 80 ans!). Les membres cor-
poratifs sont, comme les sections de la
CRS, les membres actifs de cette der-
niere, avec pratiquement les memes
droits et devoirs. Pour pouvoir cepen-
14

dant les adapter ä chaque organisation
en particulier et les faire simultane-
ment concorder avec les droits de
membres des sections, un contrat
d'admission precisera dans chaque cas
des points de detail dans le cadre des

Statuts, par exemple, l'attribution de

sieges au sein des organes centraux, la
delimitation de la collaboration dans
des secteurs d'activite, etc., evidem-
ment aussi le droit de contröler et
d'approuver les Statuts.
L'admission de membres corporatifs
et l'approbation des contrats d'adhe-
sion sont ratifies par l'assemblee des

delegues.

La nouvelle reglementation n'a pas
seulement suscite l'approbation una-
nime de l'assemblee des delegues,

mais a egalement trouve l'agrement
des institutions auxiliaires actuelles.
Au cours d'une periode transitoire qui
s'etendra jusqu'ä fin juin 1982, ces
dernieres devront decider si elles desi-
rent continuer d'etre attachees ä la

Croix-Rouge suisse et si oui sous
quelle forme. Dans l'affirmative, il
conviendra alors d'elaborer les
conventions ou les contrats d'admission

correspondants. D'autres organisations

auront la possibility d'adherer
elles aussi sous une forme ou sous une
autre. La Croix-Rouge suisse espere
que cette nouvelle reglementation
flexible lui permettra d'elargir ses
bases et de collaborer dans un climat
de confiance, sur le plan de l'osuvre
humanitaire, avec ses partenaires
actuels et ä venir. Rosmarie Lang
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